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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° S. Lausanne, le 18 Mars 1873. XV1I1« Annee.

Sommaire. — Rapport sur les memoires de MM. le capitaine Mallet
et le lieutenant Frossard de Saugy. (Presente ä la röunion de la sociötö
vandoise des officiers d'ötat-major du gönie et de l'artillerie, du 7 decembre 1872.)
— Nouvelles et chronique. (Correspondance.)

RAPPORT SÜR LES MEMOIRES
de MM. le capitaine Mallet et le lieutenant Frossard de Saugy.

(Prisente ä la riunion de la sociele' vaudoise des officiers d'etat-major, du genie
et de l'artillerie, du 1 decembre 1812.j

Messieurs,
Lors de notre reunion de l'annee passee, vous avez nomme une

commission pour examiner les memoires qui avaient ele presentes
par M. le capilaine Mallet et M. le lieutenant Frossard de Saugy.
Celte commission, composee de trois membres, ne s'est reunie qu'au
nombre de deux par le fait d'une erreur dans la date de convoca-
tion, erreur dont le rapporteur se declare aujourd'hui seul coupable.
Le present rapport a ete communique k M. le lieutenant-colonel
de Rham, qui, malgre toute la bonne volonte qu'il avait manifestee
d'assister k la seance de la commission, n'a pu le faire, vu Terreur
en question. II est donc en mesure d'y ajouter verbalement ses
observations, s'il juge ä propos(').

Nous rappelons que le memoire de M. le capilaine Mallet traitait
du train de l'artillerie, celui de M. le lieutenant Frossard de Saugy
de l'amelioration de la race chevaline.

M. lelieutenenl Frossard de Saugy, dont nous comptions examiner
le travail, nous a, avant la reunion de la commission, fait savoir
qu'il retirait son mömoire, parce que la creation, dans la Suisse
occidentale, d'une societe pour l'amelioration de la race chevaline, salis-
fait au but qu'il avait en vue. II n'y avait donc plus lieu de discuter
le memoire en question. Nous ne pouvons cependant pas ecarter le
sujet qu'il traite sans faire, k son endroit, quelques observations et
quelques recommandations.

Les courses, dont la premiere a eu lieu k Yverdon, sont certainement

une excellente chose au point de vue militaire, mais n'y aurait-il
pas lieu, avanl que leur reglement et leurs usages soient complelement

fixes, de leur donner un caraclere un peu different? Ne con-
viendrait-il pas, par exemple, de les rendre un peu plus populaires?
En tous cas, il faut eviter qu'elles deviennent des courses cosmopo-
lites oü les pur sang el les Jockeys de tous pays se donnent rendez-
vous. II ne faut pas que la speculation y prenne la premiere place.
L'amelioration des races de chevaux reellement uliles pour notre

(4) M. le lieutenant-colonel de Rham n'a pas pu non plus assister k la seance
gönörale de la sociötö. Nous insörerons donc en notes quelques observations qu'il
avait inscrites en marge du prösent rapport.
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pays ne doit jamais 6tre perdue de vue. Ainsi, par exemple, il devrait
6tre donne une large part, dans les concours, aux chevaux nes et
Kleves dans le pays. Aux courses attelees avec des chars tres legers,
on devrait plutöt subsliluer des courses avec des voitures ayant un
certain poids, afin d'arriver ä primer des chevaux qui peuvent rendre
des Services en enlrainant rapidement et pendant un temps plus ou
moins prolonge des charges un peu lourdes.

En ce qui concerne les courses montees, nous croyons que la
societe vaudoise des armes speciales devrait exprimer le desir qu'il füt
donne une plus large part dans les courses de la Suisse occidentale
ä l'element mililaire (4). On pourrait de celte maniere, alteindre
plusieurs buls ä la fois. Et d'abord, cela pourrait contribuer ä developper
chez nous le goüt de l'equitation, goüt qui est malheureusement
trop peu repandu. II faudrait en arriver ä ce que beaucoup de nos
jeunes officiers monles linssent ä honneur d'avoir couru au moins une
ou deux fois dans nos champs de courses. Les societes militaires
pourraient, dans ce but, aecorder des primes d'honneur en objets
sans beaucoup de prix, mais pouvant se conserver, aux cavaliers qui
se seraient dislingues en montant des chevaux, meme ne leur appartenant

pas. Ces courses, exclusivement mililaires, auraient aussi pour
resultat d'ecarter des cavaliers etrangers et de profession. Nous

croyons aussi que le port de l'uniforme dans ces courses serait une
bonne chose. L'uniforme efface les distinetions sociales qui se
manifesten! quelquefois par la recherche ou l'ölegance du coslume et il
pourrait contribuer k rendre, comme ce serail desirable, nos courses
un peu plus populaires. On pourrait aussi organiser des courses dans
lesquelles les chevaux, bien que monles par des cavaliers quelcon-
ques, devraient etre la propriele de militaires en activite de service.
Cela pourrait encourager quelques militaires ä se tenir de bons
chevaux, tout en ecartant encore les chevaux de courses proprement
dits.

Nous recommandons toutes ces considerations aux membres de la
nouvelle sociele" pour l'amelioration de la race chevaline dans notre
pays.

Passant maintenant au rapport de M. le capitaine Mallet, nous
croyons devoir, avant tout, aecorder un juste tribut d'eloges k ce
memoire qui est bien redige et qui temoigne chez son auteur d'un desir
d'eludier serieusement les queslions interessant nolre Organisation
mililaire. II serait heureux que beaucoup d'officiers fissent de temps
en temps des travaux de ce genre. Ces iravaux ont d'abord une utilite"
directe pour leurs auteurs, puis ils poussent d'aulres officiers et meme
les autorites militaires ä approfondir des sujets importants sur lesquels
on ne reflechit pas assez, et ils peuvent enfin amener des ameliorations

reellement pratiques dans l'organisalion de nos milices.
Nous en dirons autant du travail de M. le lieutenant Frossard de

Saugy, alors meme qu'il a ete retire et que nous n'avons plus ä y
revenir. Le fait dejä qu'il a ete retire est une preuve qu'il a eu son
utilite.

(0 M. le lieutenant-colonel de Rham estime que l'ölöment militaire a une part
assez large dans les courses; mais il voudrait voir les officiers courir a part, en
tenue militaire ou civile.
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Malgre les elogfs que nous sommes en devoir d'accorder au
memoire de M. le capitaine Mallet, nous ne pouvons cependant pas
omettre de dire qu'il est tombe dans certaines exagerations qu'il faut
ecarter d'emblee. Ainsi, par exemple, ne va-t-il beaucoup trop loin
en disant que nos soldats du train sont, en general, « mal equipes,
mauvais conducteurs, peu soucieux de leurs chevaux, incapables de
se tirer d'un mauvais pas ou de reparer la moindre avarie de leurs
attelages, etc.? » Le reproche fail aux sous-officiers de manquer
d'instruclion et d'autoritö est peut-etre plus fonde. Mais nous croyons que
si les sous-officiers sont faibles, cela tient souvent k ce que les officiers
sont plus faibles encore. Beaucoup d'officiers, en effet, n'ont pas un
esprit suffisamment militaire et ne comprennent pas bien leur röle.
Ils agissent par eux-memes au lieu de faire agir les sous-officiers,
parce que cela est plus facile. Ils ne rendent pas suffisamment les
sous-officiers responsables des details pour ne s'oecuper eux-memes
que de l'ensemble. Le sous-officier, se sentant souvenl ä l'arriere
plan, se nöglige et ne se preoecupe plus d'obtenir de l'autorite sur
la troupe. 11 y a lä une lacune qui a ete souvent signalee dans nos
milices. Mais, il faut aussi le reconnaitre, depuis quelque temps les
inslrucleurs d'artillerie ont i'oeil sur cet ineonvönient et s'efforcent
de le faire disparaitre en tächant d'inculquer ä tous les grades le
sentiment de la portöe de leur röle.

M. le capilaine Mallet classe sous trois chefs les döfauts qu'on peut
reprocher ä notre train d'artillerie et les reformes que ces defauts
rendent necessaires. Ces reformes sont relatives au personnel, aux
chevaux, au harnachement et ä l'equipement.

En ce qui concerne le personnel, nous ne sommes pas d'accord
avec M. Mallet, lorsqu'il dit qu'on a negligö le train d'arlillerie et
qu'on ne lui a jamais aecorde aucune sollicitude. Ceux qui ont connu
le train d'artillerie il y a 30 ans et qui le voienl aujourd'hui ne peuvent

meconnaitre qu'on lui a fail aecomplir d'immenses progres. Cela
ne veut pas dire cependant qu'il n'y en ait pas encore beaucoup ä

faire. II faut en particulier arriver ä relever ce corps, afin d'obtenir des
recrutemenls aussi bons que possible, d'autanl plus que le service du
train est, de tous, Ie plus penible.

Dans certains Etats, le train prend la droite dans les compagnies
d'artillerie. II a le pas sur les canonniers. Dans d'autres, tout artil-
leur doit ölre d'abord canonnier pendant ses premiers temps de
Service. Plus tard, on le met ä cheval et on en fait un soldat du train.
II se considere comme ayant monte d'un degre, lorsque, de servant
des pieces, il devient conducteur. Tout cela ne serait naturellement
)as possible chez nous; mais, ce qui pourra contribuer ä relever
a position du soldat du train sera une bonne chose.

M. Mallet n'a, selon nous, pas eompletement resolu la queslion en
proposant une augmentation de solde et le remplacement des effets
usös au service. Ces deux choses paraissent de toule justice; mais,
il y a lä un ecueil. Dans certains canlons, on habille eompletement
les soldals du train, parce que le recrutement de ce corps y est difficile.

Mais, il en rösulte malheureusement que ce sont les hommes les
plus pauvres et souvent les jeunes gens peu rangös qui entrent dans

C
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)e Irain, uniquement pour obtenir gratuitement une paire de bottes
et d'autres effets d'habillemenl qu'ils usent ensuite dans la vie civile.

Neanmoins, 1'augmentalion de solde doil elre recommandöe, non
ä cause des quelques Centimes de plus que les hommes auront ä dö-
penser par jour, mais parce qu'une solde forte indique que celui qui
la recoit fait parlie d'un corps d'ölite. II en est de meme des marques
distinclives ajoutees ä l'uniforme. Ainsi, le sabre de cavalerie,
parfaitement inutile en lui-meme et surtout peu commode ä porter, a

conlribue ä amöliorer les recrutements du train.
Quant ä la maniere defectueuse dont les batleries sont mises sur

pied, nous sommes parfaitement d'accord avec M. Mallet. Selon nous,
la mise sur pied d'une batterie devrait commencer deux jours ä

l'avance. Le premier jour, on ne devrait convoquer que le train et
proceder ä l'organisation des altelages, sans avoir ä s'oecuper des
canonniers. Nous abondons aussi dans l'idee d'öcarter complelement
Jes fournisseurs de la reconnaissance et de l'estimation des chevaux.
Les chevaux devraient elre amenös dans les cours des casernes et
attachös en ligne, puis les proprietaires et meme ceux qui ont amenö
les chevaux devraienl elre ecarles. Les officiers de la batterie alors
seraient appeles ä faire leur choix. II faudrait aussi veiller ä reformer
un abus qu'on a vu se produire, c'est que parmi les experts appeles
ä taxer les chevaux il se Irouve souvent des fournisseurs.

Pendant que les chevaux se choisissent, se laxenl eise harnachent,
un officier pourrail s'oecuper de la reconnaissance du malöriel.

Le second jour de la mise sur pied, on appellerait les canonniers

et on en etablirait le contröle,. ce qui serait vite fait et pourrait
etre termine ä midi, en sorte que l'apres-midi la batterie pourrait
parlir. Pendant celte malinee du second jour, les voitures pourraient
etre attelees et faire une sorlie d'une demi-heure, pendant laquelle
on pourrait revoir le harnachement et changer de place certains
chevaux qui ne marchent pas bien lä oü on les a places primitivement.
De cette facon, on aurait des batteries qui se mettraient en roule
organisees d'une maniere passable.

Malgre ce que nous avons dit plus haut, nous devons reconnaitre
que les sous-officiers du train ne sont pas genöralement ce qu'ils
devraienl etre. M. Mallet voudrait qu'au lieu de leur faire perdre leur
temps dans des öcoles oü ils ne fonl que le service de simples soldats,
on les appeläl ä une ecole de quinze jours ä Thoune. Cette öcole aurait
lieu en hiver, on y uliliserait les chevaux de la rögie et on donnerait
aux sous-officiers une instruction sur les objels suivants :

« Connaissance raisonnee du harnachement et du cheval, instroc-
» tion veterinaire ölementaire, ferrage, harnachement et surlout
» paquetage des chevaux de sous-officiers, equitation, service d'ecurie,
» quelque peu de comptabilite, exercices pratiques et repötitions frö-
» quentes sur ces diverses branehes. »

Nous croyons que tout cela ne pourrait pas etre enseignö d'une
maniere bien approfondie dans quinze jours. De plus, si on se plaint
avec raison que les sous-officiers n'ont pas d'autoritö sur la troupe,
ce n'est pas le moyen de leur donner l'autorite voulue que de les

separer eompletement de leurs subordonnes.



- 101 —

Les longues ecoles de sous-officiers degoütent les hommes ranges
et laborieux de prendre des galons, surtout dans les cantons indus-
triels; on risque de voir, avec le temps, les grades de sous-officiers
revetus seulement par des hommes qui n'aiment pas le travail et qui
saisissent toutes les occasions pour s'y soustraire. Nous pourrions meme
citer un canton oü, pour salisfaire aux exigences föderales relativement

aux ecoles, on a des sous-officiers surnumeraires qui fönt metier
d'aller ä Thoune oü ailleurs lorsque la Confederation exige que ce
canton y envoie des hommes grades. Les verilables sous-officiers,
ceux sur lesquels on compte röellement, sont dispensös des ecoles de
cadres.

II faudrait en arriver ä ne pas exiger beaucoup plus de temps de
service du sous-officier que du soldat. D'ailleurs, des ecoles de recrues
de six semaines sont evidemment trop courtes pour former un bon
soldat du train. II conviendrait de porter la duree des ecoles de
recrues ä au moins neuf semaines, comme pour la cavalerie. Au bout
de quatre ou cinq semaines, on nommerait brigadiers ceux qui
auraient montre le plus d'aptilude et ils prendraient immediatement le
service de ce grade. Ils feraient ainsi quatre ou cinq semaines de
service comme sous-officiers, semaines qui correspondraient ä celles
qu'on leur fait passer aujourd'hui dans les ecoles de cadres, et beaucoup

de jeunes gens Ires-capables qui, dans l'etat actuel des choses,
n'aeceptent pas de galons pour eviter des Services supplömentaires,
deviendraient tres volontiers sous-officiers, une fois que cela ne les
dörangerail pas dans leur carriere civile.

On a propose quelquefois de supprimer le grade d'appointe. Nous

croyons que ce grade est nöcessaire dans le train. Souvent on est
oblige de detacher trois ou quatre attelages. Dans ce cas, il convient
que, parmi les conducteurs detaches, il y ail un homme responsable
du dötachement. Cet homme ne peut etre qu'un appointe.

Cependant nous voudrions que l'appointe ne füt pas considöre comme
sous-officier, mais seulement comme soldat en premier. En tous cas,
il ne devrait elre astreint ä aucune öcole supplömentaire. On pourrait
ainsi choisir, pour les faire appoinles, les hommes pouvant avoir
quelque autorite, landis qu'aujourd'hui on est souvenl oblige de
prendre ceux qui consentent ä faire une ecole supplömentaire de six
semaines, sans avoir egard ä leurs aptitudes.

La seconde parlie du memoire de M. Mallet roule sur la fourniture
des chevaux des batteries. Lä certainement, le critique peut trouver
beaucoup ä dire. M. Mallei, cependant, estime que depuis une dizaine
d'annees il y a progres. C'est peut-etre vrai d'une maniere generale.
Et pourlant, on ne voit plus ces beaux attelages qu'avaient les
batteries vaudoises, il y a une vinglaine d'annees ('). En revanche, beaucoup

de chevaux en Suisse, depuis le developpement donnö aux ecoles
födörales, ont passe quelque temps au service de l'artillerie, en sorle
qu'il n'est pas rare de voir des batteries dont ä peu pres tous les
chevaux sont accoutumes au feu et executent les manoeuvres d'une
maniere satisfaisante.

(*) M. le lieutenant-colonel de Rham estime que la qualite des fournitures de
chevaux n'a en gönöral pas baissö.
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Mais, on pourrait dösirer encore beaucoup mieux et il est hors de
doule que nos attelages renferment beaucoup de chevaux mal
conformes, ne trottant pas bien ou ne pouvant pas supporter de longues
fatigues. Qae faut-il faire? M. Mallet voudrait une inlervention plus
serieuse et plus suivie de l'Elal. La chose en elle-meme est difficile.
Ainsi, la Confederation a pu amener dans le pays de trös bons etalons
qui ont donnö de bons produits; mais, il a etö conslate que presque tous
les poulains ainsi obtenus avaienl öte vendus pour l'ötranger, en sorte
que c'est ä peu pres comme si l'on n'avait rien fait. Cependant, l'Etat
peut quelque chose. Ainsi, les dragons vaudois sont, en general, bien
montös, et cela tient peut-etre ä ce que l'Elal de Vaud s'est depuis
longtemps döjä preoccupe de l'amelioration de la race chevaline.
Mais, nous croyons que les resultats obtenus par l'Elal sont rarement
en proporlion des frais faits. Nous estimons que c'est plutöt aux sociötös
particulieres ä agir et nous ne pouvons que les encourager ä travailler
et k elendre leur infiuence.

II est prouve que les haras d'Elat n'ont jamais complelement alleint
leur but. Quant ä la regie federale des chevaux, ses moyens sont bien
limitös. On lui reproche d'acheter ses chevaux ä l'ötranger au lieu de
s'adresser avant tout aux eleveurs du pays. Nous croyons savoir que
lorsqu'elle fait appel ä ces eleveurs, ils ne röpondent pas. Ils aiment
mieux vendre aux particuliers. On nous a meme affirme qu'une fois
des publications avaient etö faites pour engager les gens du pays ä

prösenter des chevaux pour etre rachetes par la regie et qu'il n'avait
ötö presente en tout que deux chevaux (*).

L'institution de la rögie est cependant une bonne chose et il
faudrait lui donner autant d'extension que possible. Lui demander, comme
le voudrait M. Mallet, d'avoir toujours des chevaux pour monter les
sous-officiers de cinq ou six batteries, n'avancerait cependant pas
beaucoup les affaires. Ces chevaux feraient le tour des ecoles el il ne
se formerait point de chevaux de sous-officiers ä cöte d'eux. Lors donc
qu'il s'agirait de mettre sur pied nos 50 batteries ä la fois, l'avantage ne
serait pas bien grand. C'est peut-etre meme un des inconvenients de la
rögie que de limiter le nombre des chevaux de seile propres au service.
Ainsi, beaucoup d'officiers monles qui pourraient se tenir des
chevaux ä l'annee, qui les dresseraient au service et les auraient sous la
main ä un moment donnö, se dispensent de le faire parce qu'ils
savent qu'en temps de paix ils peuvent compter sur la rögie.

II vaut peut-ötre mieux qu'on prenne les chevaux de sous-officiers
un peu ä droile et ä gauche, parce qu'on en forme ainsi un plus ou
moins grand nombre qui peuvent se relrouver ä un moment donnö
et qui alors ont döjä un peu l'habitude du service.

Ce qu'on pourrait peut-etre demander, c'est que la rögie devint un
ötablissement de dressage de chevaux, que les officiers pussent y
meltre leurs montures en pension quelques mois par an el qu'elles y
fussent montöes au feu et devant la troupe. Peut-etre aussi les cantons
pourraient entrelenir lä et faire dresser un certain nombre de chevaux

(') M. le lieutenant-colonel de Rham estime qu'il ne faudra pas se laisser de-
courager par ce premier insuccös et continuer k faire des publications chaque
annöe; elles finiront par avoir un resultat.
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qu'ils n'auraient alors pas besoin de louer au moment des ecoles et
des cours de repetition.

Nous le reconnaissons, du reste, cette question des chevaux pour
la troupe sera toujours une grosse queslion en Suisse et merile d'etre
öludiee. En altendant, nous croyons comme M. Mallet, qu'il faut que
les canlons fassent de bons cahiers des charges pour les fournilures
des chevaux et soient severes vis-ä-vis des fournisseurs.

M. Mallet traite encore, dans son memoire, du harnachement
des chevaux d'artillerie. II signale des reformes ä faire sur ce point,
mais, dans une note ajoutöe ä ce memoire au moment oü il a paru
dans la Revue militaire, il reconnait que la plupart des reformes
reclnmees par lui viennent d'elre accomplies.

Quant ä celles sur lesquelles il insiste encore, nous ne saurions,
pour la plupart, les appuyer. La suppression du fourreau et la
Substitution des traits de cuir ä des traits de cordes ne nous parait
pas une heureuse idee. De memo, nous desirons la conservalion du
licol independant de la bride. Si bride el licol sont röunis, la bride se
deleiiore trop vite. De plus, eile peut se casser pendant la nuit au
bivouac. S'il y a une alerle le malin, le soldat n'aura plus qu'une
bride dont il ne pourra pas se servir (4).

Enfin, M. Mallet emet le voeu qu'on etudie les changemenls ä faire
aux harnachemenls, et qu'on en etablisse, une fois pour toutes, sur
une ordonnance solide, legere et pratique. Ainsi, selon lui, on evite-
rait les changements perpöluels et partiels. II voudrait une commission

qui fit des essais et arrivät ä un reglement qu'on ne changerait
pas avant huit ans au moins.

Nous lui ferons observer d'abord que la commission d'arlillerie
s'oecupe essentiellement de ces objets-lä, qu'elle a nomme, ä diverses
reprises, des sous-commissions de harnachement qui, apres de longs
essais, ont fait des propositions qui ont ötö adoptees. Mais, les essais
ne peuvent pas se faire chez nous sur une grande echelle, puis, lors-
qu'une ordonnance est adoplee, on lui decouvre quelquefois, au bout
d'un an ou deux, des inconvönients. Faut-il alors döclarer qu'on ne
changera rien parce que l'ordonnance a ötö fixöe apres avoir etö
ötudiee ä fond par des hommes compötents? Faudra-t-il, pour cela, se
soumellre pendanl 8 ou 10 ans aux memes inconvönients sans chercher

ä y remödier?

(') M. le lieutenant-colonel de Rham approuve ces idees. Cependant, si l'on veut
faire un changement il serait pour l'introduction des harnais ä bricoles. On a pu
juger de la valeur de ce mode d attelage dans l'armöe de Bourbaki, oü les
blessures de garrot etaient relativement trös-rares. Quelques harnais ä bricoles sont
du reste, paralt-il, k l'essai; mais il conviendrait de faire des experiences sur une
plus large echelle.

Les autres membres de la commission s'ötaient occupes de la question des harnais

ä bricoles, bien qu'on ait omis d'en parier dans Ie rapport pour ne pas trop
I'allonger. Ils estiment que dans un pays aeeidentö comme le nölre, le harnais ä

collier vaut mieux. Le fait qu'on l a conserve chez nous pour tous les attelages
civils semble le prouver. Du reste, en France, beaucoup d'officiers d'artillerie
voudraient qu'on en revint au collier, tout au moins pour les chevaux de timon;
la courroie par laquelle on fait supporter le bout du timon, lorsque Ie harnais est
k bricole, göne un peu les chevaux, surtout ceux qui, comme c'est souvent le cas
en Suisse, ont l'encolure basse.
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Enfin, n'oublions pas que nos budgets sont limites et que les
changements ou plutöt les ameliorations ne peuvent pas se faire toutes ä
la fois. II faut que les changements ne portent que graduellement sur
les nouvelles acquisitions afin de les repartir sur un certain nombre
de budgets. On ne peut donc pas etablir un momenl oü toul devra
etre remaniö. A peine peut-on faire cela pour les armes ä feu oü
cependant la chose parait indispensable.

Telles sont nos observations sur le memoire de M. Mallet. Si nous
nous sommes surtout appliquös ä en refuter certains poinls, cela
prouve justement que ce mömoire möritait d'etre examine serieusement.

II renferme des parlies que nous approuvons pleinemenl; si
nous ne les avons pas mises assez en relief, nous en demandons
pardon ä l'auteur. Notre bul a öte seulement de relever celles qui
nous paraissaient preter ä la aiilique. En tout cas, nous remercions
encore M. le capitaine Mallet d'avoir souleve beaucoup de queslions
tres interessantes ä discuter, et si elles ne sont pas resolues
immediatement, l'initiative prise par lui peut contribuer ä les amener ä

une Solution.
Th. de Saussure,

lieutenant-colonel federal d'artillerie.

NOUVELLES ET GHEONJQTJE.

Le Departement mililaire fedöral a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le il fevrier 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que dans le but de faire donner aux

marechaux-ferranls des batteiies du train de parc el de la cavalerie une instruction
technique approfondie, nous avons instiluö pour eux des cours speciaux de mare-
chalerie et commandö ä cet effet un personnel d'instruction compose d'hommes du
metier. Ces cours, qui feront l'objel d'un enseignemenl thöorique el pratique sur le

ferrage, auront lieu cette annöe comme suit:
A. Artillerie.

1° Cours pour tous les recrues de marechaux- ferrants de langue allemande
ä Aarau, du 22 mars au 3 mai.

Jour d'entree : 23 mars. Jour de licenciement : 4 mai.
2° Cours pour les marechaux-ferranls de langue allemande des batteries et du

train de parc, ä Aarau, du 15 avril au 3 mai.
Jour (l'entree : 14 avril. Jour de licenciement: 4 mai.
3° Cours pour tous les recrues marechaux-ferrants de langue frangaise, ä

Thoune, du 14 juillet au 25 aoül.
Jour d'entree : 13 juillet. Jour de licenciement: 24 aoüt.
4° Cours pour les marechaux-fetrants de langue frangaise, des balteries et du

train de parc, ä Thoune, du 4 au 23 aoüt.
Jour d'entröe : 3 aoüt. Jour de licenciement: 24 aoüt.
Les deux premiers cours auront lieu conjoinlement avec l'öcole de recrues de

train de parc, ä Aarau, et les deux derniers conjointement avec celle qui aura lieu
ä Thoune (voyez le tableau des ecoles).

B. Cavalerie.
1° Cours pour tous les recrues marechaux-ferrants de langue frangaise, ä

Biere, du 16 avril au 27 mai.
Jour d'entree : 15 avril. Jour de licenciement: 28 mai.


	Rapport sur les mémoires de MM. le capitaine Mallet et le lieutenant Frossard de Saugy

